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PRÉSENTION SYNTHÉTIQUE 

 
Code(s) NSF : 336 
Formacode(s) : 42052 
RS 5841 : Réaliser un maquillage permanent 

 

Cette formation permet d’acquérir les compétences de bases sur le tatouage et sur la manipulation d’un 
dermographe ainsi que les compétences de bases sur les différentes prestations de    dermopigmentation. 

 
DURÉE ET HORAIRES DE LA FORMATION 

 
Durée en jours :3 jours  
Durée en heures : 21 heures 
Horaires : de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30. 

 
Lieu de la formation : 

- Marseille : 84 rue Borde ,13008 Marseille 
- Paris : 28 rue de Poissy ,75005 Paris 

 
PUBLIC-PRÉREQUIS-DELAIS D’ACCES 

 
Public : 

 
Cette formation s’adresse à des professionnels qui pratiquent la dermopigmentation, qui travaillent en 
institut de beauté ou à des personnes en reconversion professionnelle qui souhaite devenir 
dermographe. 
 
Pour les personnes en situation de handicap, contacter Rémi HANNEQUIN (remi@hair-repair-
formation.com) pour connaître les possibilités d'actions à nos formations. 

 
Prérequis : 

 
• Justifier du suivi préalable d’une formation en hygiène et salubrité : 

 
Attestation en Hygiène et salubrité (formation de 3 jours rendue obligatoire par l’arrêté du 12 décembre 
2008 pris pour l’application de l’article R. 1311-3 du code de la santé publique et relatif à la formation 
des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée et de perçage 
corporel) 

 
Un diplôme en Hygiène ou autre diplôme validant un cursus scientifique dans lequel des cours d’hygiène sont 
dispensés. Ces prérequis seront à fournir lors de l’inscription par la transmission de ces attestations ou 
diplômes. 

 

• Présenter son projet professionnel et sa motivation pour le projet professionnel et son entrée 
en formation. Ces prérequis seront évalués lors d’un entretien de positionnement avant l’inscription. 
 
Délais d’accès : 

 
• Sauf dérogation, l’inscription à la formation doit se faire 5 jours avant le premier jour de 

formation 
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OBJECTIF PÉDAGOGIQUE GLOBAL 
 

A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de définir ce qu’est un tatouage, ce que contient une 
dispersion pigmentaire et de connaitre les différentes aiguilles et leur utilisation. 
Il sera capable d’utiliser et de mettre en application les compétences de bases sur les différentes 
prestations de dermopigmentation utilisant les techniques attendues visant à réaliser le choix des 
couleurs. 

 
COMPETENCES ET QUALIFICATION A ACQUERIR : 

 
C.1 Réaliser un diagnostic de la peau de façon visuelle et à l’aide d’un questionnaire pré consultation 

afin d’évaluer la faisabilité du maquillage permanent. 

C.2 Désinfecter la zone du corps à traiter en respectant les règles d’hygiène en vigueur dans le but 

d’éliminer les bactéries et obtenir un champ opératoire sain. 

C.3 Dessiner au préalable à la zone du corps à traiter à l’aide d’un crayon afin d’obtenir l’approbation 

du/la client (e) et délimiter le cadre d’intervention. 

C.4 Déterminer la couleur du maquillage permanent avec l’accord du/de la client (e) et choisir le pigment 

adapté en respectant la carnation cutanée dans un objectif d’harmonie. 

C.5 Réaliser une densification capillaire avec la micropigmentation pour simuler une augmentation de 

la masse capillaire. 

C.6. Réaliser une restructuration des sourcils en appliquant une technique de dermopigmentation afin 

de les densifier et obtenir une symétrie. 

C.7 Réaliser une intensification ciliaire à l’aide de la dermopigmentation dans le but d’obtenir du volume. 

C.8 Réaliser à l’aide d’un dermographe une coloration des lèvres et un effet 3D pour obtenir du volume 

et une symétrie labiale. 

C.9 Restructurer l’aréole mammaire avec le dermographe pour recréer un effet en 3 dimensions (3D). 

C.10 Camoufler des cicatrices, des vergetures et vitiligo en s’appuyant sur la technique adaptée et des 

pigments adéquats pour un effet homogène de la peau. 

C.11 Donner au client (à la cliente) une fiche d’information post intervention en la conseillant sur les 

produits d’entretien afin d’optimiser la cicatrisation. 

C.12 Assurer le suivi d’un maquillage permanent en réalisant une retouche ou correction afin d’obtenir 

un résultat de couleur stable et définitif. 
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MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 
 

• Méthode pédagogique active 
• Méthode pédagogique expositive 
• Méthode pédagogique participative 

 
MOYENS PÉDAGOGIQUES 

 
• Exposé sur la dermopigmentation à l’aide du support de cours. 
• Questions-réponses avec les stagiaires en lien avec leurs expériences professionnelles 

passées en dermopigmentation (technique manuelle ou électrique). 
• Cas pratique : choisir le bon mélange de couleurs sur les stagiaires entre eux, comme s’ils 

devaient réaliser une dermopigmentation 
• Entraînement sur des supports inertes. 
• Entraînement sur des têtes d’entraînement. 
• Entraînement sur des modèles (personnes physiques). 

 
RESSOURCES PÉDAGOGIQUES 

 
• Support de cours 
• Support inerte 
• Têtes d’entraînement 
• Modèles 

 
JUSTIFICATIFS DE SUIVI DE LA FORMATION FOURNIS POUR CHAQUE STAGIAIRE 

 
• Feuille d’émargement par demi-journée 
• Questionnaire de satisfaction 
• PV Jury 
• Attestation d’assiduité 

 
MOYENS TECHNIQUES 

 
• Vidéoprojecteur 
• Ordinateur connecté à internet 
• Paperboard 
• Dispersions pigmentaires de la marque BIOTIC PHOCEA 

 
LE FORMATEUR 

 
SAUVAN Régis 
Ingénieur , titulaire du Diplôme universitaire d’Hygiène Hospitalière 
A travaillé pendant 10 ans au sein des laboratoires BIOTIC PHOCEA, 1er fabricant français de 
dispersions pigmentaires, en tant que responsable de la fabrication et en tant que formateur en 
dermopigmentation et hygiène. 
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DISPOSITIFS D’ÉVALUATION PENDANT LA FORMATION 
 

• Cas pratiques 
• Questions-réponses 

 

Des questions-réponses au fil de la formation permettent de répondre de manière spécifique au cas 
concrets des stagiaires issus de leurs expériences professionnelles. Des cas pratiques au cours de la 
première journée permettent de valider que les notions principales sont acquises. 

 
DISPOSITIONS D’ÉVALUATION DES ACQUIS À LA FIN ET APRÈS LA FORMATION 

 
• Questionnaire de satisfaction (à chaud) 
• Débriefing et questions réponses des stagiaires 
• Evaluation pratique devant un jury : commentaires notés dans l’attestation d’assiduité et le PV 

du jury 
• Questionnaire de suivi de la formation (à froid, à 2 mois) 

 
A la fin de la formation, un questionnaire de satisfaction est remplis par le stagiaire. 

 
Le formateur rédige également une attestation d’assiduité par stagiaire afin de noter les lacunes et 
points forts de chacun. Deux mois après la formation, on réalise un bilan sur l’impact de la formation 
par un entretien avec le stagiaire. 

 
Un questionnaire de suivi de la formation est adressé via e-mail. 

 
SANCTION DE LA FORMATION 

 
Le stagiaire aura une attestation de suivi de formation à la fin de la session à condition de réussir son 
examen devant jury. 
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ITINERAIRE PÉDAGOGIQUE 
 
JOUR 1 : THEORIE, PRATIQUE SUR SUPPORT SYNTHETIQUE ET PRATIQUE SUR MODELE DE SOURCILS  
(C1-C2-C3-C4-C11-C12-C4-C6) 
 
MATIN de 9h à 12h30 : Théorie (C1-C2-C3-C4-C11-C12) 

 
• Définition du maquillage permanent, semi permanent ou pigmentation 
• Description de la peau afin de savoir à quel niveau le pigment est inséré 
• Description du matériel utilisé :les différentes machines et aiguilles diverses en fonction de la 

zone à pigmenter 
• Les pigments :comment les associer et les choisir pour éviter qu’ils ne virent 
• Protocole à suivre lors d’une pigmentation 
• Respect des règles d’hygiène et connaître les conséquences 
• Les contre-indications afin d’éviter les risques lors d’une pigmentation 
• Post intervention et retouche 
• Assurances: Comment vous protéger 
• Législation: vos obligations et interdictions 
• Qui a le droit de pratiquer le maquillage permanent 
 

 
APRES-MIDI de 14 h à 17h30: Théorie, pratique sur support synthétique, démonstration et pratique sur 
modèle de sourcils (C4-C6) 
 

• Rappel des différentes technique de pigmentation(lignage, remplissage, ombrage, pointillisme)  
• Entraînement sur un support synthétique par les stagiaires 
• Installation du poste de travail par les stagiaires pour pratiquer un maquillage permanent des 

sourcils 
• Dessin des sourcils par les stagiaires avec modifications si nécessaire par le formateur. 
• Après le 1er passage fait par le formateur, pratique par les stagiaires d’une pigmentation de 

sourcils sur leur modèle sous la surveillance du formateur. 

 
 
JOUR 2 : DEMONSTRATION ET PRATIQUE SUR UN MODELE D’UN EYE LINER, D’UNE COLORATION DES 
LEVRES ET D’UN CAMOUFLAGE DE CICATRICE (C7-C8-C10) 

 
MATIN de 9h à 12h30 : Eye liner (C7) 
 

• Installation du poste de travail par les élèves pour pratiquer une pigmentation d’un eye-liner 
• Dessin d’un Eye liner par les stagiaires avec modifications si nécessaire par le formateur 
• Démonstration par le formateur d’une pigmentation d’eye liner 
• Après le 1er  passage par le formateur, pratique sur leur modèle d’une pigmentation d’été liner 

par les élèves sous la surveillance du formateur 
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APRES-MIDI de 14h à 17h30 : Lèvres et camouflage cicatrice (C8-C10) 
 

• Installation du poste de travail par les élèves pour pratiquer une pigmentation de lèvres 
• Dessin du contour des lèvres par les stagiaires avec modifications si nécessaire par le 

formateur 
• Démonstration par le formateur d’une pigmentation de lèvres 
• Après le 1er passage par le formateur, pratique sur modèle d’une pigmentation de bouche par 

les élèves (contour et remplissage des lèvres) sous la surveillance du formateur 
 
• Installation du poste de travail par les élèves pour pratiquer d’un camouflage d’une cicatrice 
• Démonstration par le formateur d’un camouflage d’une cicatrice 
• Après le 1er  passage par le formateur, pratique sur modèle d’un camouflage d’une cicatrice par 

les élèves sous la surveillance du formateur 
 
 
JOUR 3: DEMONSTRATION ET PRATIQUE SUR MODELE D’UNE DENSIFICATION CAPILLAIRE ET 
DEMONSTRATION, PRATIQUE SUR SUPPORT SYNTHETIQUE DE LA RESTRUCTURATION D’UNE 
AREOLE MAMMAIRE ET EVALUATION PAR LE JURY (C5-C9) 
 
MATIN de 9h à 12h30 : Densification capillaire (C5) 
 

• Installation du poste de travail par les élèves pour pratiquer une densification capillaire 
• Démonstration par le formateur d’une densification capillaire 
• Après le 1er  passage par le formateur, pratique sur modèle d’une une densification capillaire 

par les élèves sous la surveillance du formateur 
 
 

APRES-MIDI de 14h à 17h30 : Aréole mammaire et évaluation par le jury (C9) 
 

• Installation du poste de travail par les élèves pour pratiquer une pigmentation une 
restructuration d’une aréole mammaire 

• Dessin d’une aréole mammaire sur modèle synthétique par les stagiaires avec modifications si 
nécessaire par le formateur 

• Démonstration par le formateur d’une restructuration d’une aréole 
• Pratique sur modèle synthétique d’une restructuration d’une aréole mammaire sous la 

surveillance du formateur 
 

• Prestation devant jury : mise en situation sur modèle du début à la fin de la prestation, c’est-à-
dire du consentement éclairé jusqu’aux soins à apporter après la pigmentation, en passant bien 
évidement par la réalisation technique. 

• Evaluation pratique : commentaires notés dans l’attestation d’assiduité et le PV du jury 
• Critère de réalisation : admis ou refusé (pas de note ou de classement) 
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